
Plaintes justifiées
POLITIQUE D’OUVERTURE DE DOSSIER

Le Club de soccer de Magog a une politique d’ouverture de dossier en ce qui a trait aux plaintes justifiés. 
La problématique doit être identifiée et réglée le plus rapidement possible. Toute plainte doit être acheminée 
vers ces personnes dans l’ordre suivant : 

Plaintes concernant l’entraînteur Plainte d’ordre administratif ou autre

1 L’éducateur de l’équipe Le gérant de l’équipe

2 Le responsable des éducateurs concernés Le directeur sportif

3 Le directeur sportif Le président du club


